Christian VANNESTE
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______________________


   
   Monsieur François FILLON
   Premier Ministre
   57, Rue de Varenne
   75700 PARIS
  Tourcoing, le 18 décembre 2007

Réf : CV/CD
Objet : Situation des buralistes
Monsieur le Premier Ministre,
Je souhaite attirer votre attention sur l’entrée en vigueur du décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 concernant l’interdiction de fumer dans les lieux publics, et notamment son article 5 relatif à l’application de cette mesure dans les débits de tabacs. 

Le 21 novembre dernier, les buralistes ont manifesté à Paris pour faire part de leur mécontentement. 

Depuis 2003, près d’un millier de débits de tabac ont fermé dans les départements frontaliers. S’il est instauré  une procédure afin de limiter les achats de cigarettes hors de nos frontières, cette procédure n’est pas suffisamment persuasive, notamment en ce qui concerne les régions limitrophes. En effet, un particulier peut acheter jusqu’à 5 cartouches de cigarettes dans un autre Etat membre de l’Union européenne. Il est donc facile, pour un nordiste, de se rendre en Belgique afin de se fournir en cigarettes. Cette mesure, combinée à la hausse du tabac, risque de précariser la situation des buralistes. 
Nicolas SARKOZY, alors Ministre de l’Intérieur, avait affirmé en 2006 : « Interdire de fumer là où on vend du tabac, c’est curieux, […], je suis contre les règles rigides qui s’appliqueraient partout sur le territoire ». Je partage les arguments avancés par notre Président de la République. Cela serait comme interdire de manger une viennoiserie dans un salon de thé…En ce qui me concerne, je pense que le principe devrait être celui de la liberté, avec une signalisation claire à l’extérieur du café-tabac, lieu fumeur ou non fumeur. 
S’il est certain que la lutte contre le tabagisme est une question de santé publique, il n’est pas pour autant normal que les buralistes soient les victimes de cette politique. 
Aussi, je souhaite qu’un aménagement de ce décret soit trouvé. Dans le cas contraire, la loi ne sera pas respectée, sauf à mobiliser en nombre des fonctionnaires de différents services qui ont certainement autre chose à faire que d’empêcher les consommateurs de tabac de fumer là où l’on vend cette marchandise.

Dans l’attente de vous lire à ce sujet, je vous prie de croire, Monsieur le Premier Ministre, en l’expression de ma haute considération. 
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